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membres du corps enseignant ä assister ä tout ou partie d'une
seance de la commission.

Art. 6. — Les membres de la commission peuvent visiter en tout
temps les classes et les ateliers, contröler la marche de l'enseigne-
ment et assister aux examens.

Art. 7. — Les rapports de la commission ou des sous-commissions
sont adresses au Departement de l'Instruction publique. Iis sont
communiques au directeur et discutes, s'il y a lieu, en seance
pleniere de la commission.

Art. 8. — Le conseiller d'Etat charge du Departement de
l'Instruction publique preside la commission.

Celle-ci choisit elle-meme son vice-president et son secretaire,
lis sont nommes pour trois ans, dans les formes reglementaires
prevues pour l'election du bureau du Grand Conseil et sont imme-
diatement reeligibles.

Art. 9. — La commission est convoquee au moins une fois par
trimestre et chaque fois que le president le juge necessaire ou que
cinq membres le demandent.

Art. 10. — L'examen prealable des questions et des objets sur
lesquels la commission doit donner son preavis peut etre renvoye
aux sous-commissions prevues ä l'art. 4 ou, suivant le cas, ä des
sous-commissions nommees specialement ä cet effet.

Art. 11. — Le conseiller d'Etat charge du Departement de
l'Instruction publique peut assister ä toutes les seances des sous-commissions.

Art. 12. — La presence du tiers au moins des membres de la
commission est necessaire, pour qu'une decision soit valablement
prise.

Extrait des registres du Conseil d'Etat. (Du 7 janvier 1910.)

Le Conseil d'Etat, vu les articles 25 et 33 de la loi du 10 mars
1909 instituant une ecole des arts et metiers; sur la proposition du
Departement de l'Instruction publique;

arrete :

1. Le reglement de la commission de surveillance de l'ecole des
arts et metiers est approuve;

2. II entrera immediatement en vigueur;
3. Le texte complet de ce reglement sera annexe au present

arrete.

Y. Corps enseignant de tous les degres.

40. 1. Decret du Grand Conseil du canton de Zurich relatif aux
augmentations de traitement pour rencherissement de la
vie aux instituteurs primaires et aux pasteurs de l'Eglise
nationale. (Du 18 janvier 1909.)
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4 1. 2. Statuts de la fondation des veuves et des orphelins des
instituteurs primaires zurieois.

42. 3. Loi sur les traitements des instituteurs primaires du canton
de Berne. (Du 31 octobre 1909.)

43.- 4. Loi sur les traitements du corps enseignant primaire, des
maitresses de travaux a l'aiguille, ainsi que le fonds sco-
laire general du canton de Soleure. (Du 21 mars 1909.)

44. 5. Ordonnance relative ä la classification des communes
d'habitants et des communes scolaires du canton de Soleure
en vue de la fixation des contributions de l'Etat aux
traitements des instituteurs primaires et des maitresses de
travaux ä l'aiguille, ainsi que des contributions des
communes aux augmentations pour annees de service du corps
enseignant primaire et des maitresses de travaux ä
l'aiguille. (Du 20 avril 1909.)

45. 6. Ordonnance d'execution de la loi relative aux traitements
du corps enseignant primaire et des maitresses de travaux
ä l'aiguille, ainsi qu'au fonds scolaire general du canton
de Soleure du 21 mars 1909. (Du 22 avril 1909.)

46. 7. Statuts de la Fondation Roth du canton de Soleure. (Du 11

decembre 1909.)

47. 8. Reglement pour les examens des maitres secondaires du
canton de St-Gall. (Du 11 decembre 1909.)

48. 9. Annexe au reglement pour les examens des maitres secon¬
daires du canton de St-Gall. (Du 11 decembre 1909.)

49. 10." Loi sur les traitements des instituteurs primaires du canton
des Grisons. (Du 31 octobre 1909.)

50. 11. Reglement relatif ä l'organisation de cours pour la forma¬
tion des maitresses de travaux ä l'aiguille du canton d'Ar-
govie. (Du 27 fevrier 1909.)

5 1. 12. Circulaire du Departement de l'lnstruction publique du
canton d'Argovie aux autorites comniunales scolaires relative

au service militaire des instituteurs. (Du 17 fevrier
1909.)

52. 13. Programme pour le cours de maitresses de travaux ä l'ai¬
guille ä Arenenberg. (Semestre d'ete 1909.)

53. 14. Tessin. Decret legislatif accordant des gratifications spe¬
ciales aux instituteurs pour l'annee scolaire 1908-09. (Du
15 janvier 1909.)

54. 15. Loi sur les traitements du corps enseignant primaire du
canton du Valais. (Du 19 mai 1909.)
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